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CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 29 MARS 2010

DELIBERATION

OBJET : Révision du PLU – demande de subvention pour le diagnostic 
agricole

Rapporteur : Marie LORIDAN

Dans  le  cadre  de  la  procédure  de  révision  générale  du  PLU,  la  ville  a  engagé  un 
diagnostic  agricole afin de prendre en considération toutes les activités et les acteurs 
économiques locaux.

Ce diagnostic a notamment pour objectif de :
➢ Faire  le  point  sur  la  situation  actuelle  en  réalisant  des  enquêtes  auprès  des 

agriculteurs et propriétaires, en concertation avec la profession ;
➢ Réaliser une synthèse, une analyse de la place de l'agriculture dans la commune et 

ses perspectives ;
➢ Elaborer  un  document  final  qui  reprendra  la  synthèse  des  orientations  pour  la 

politique d'aménagement  de l'espace communal  et  qui  présentera une proposition 
d'objectifs à atteindre dans le cadre du programme futur.

Après consultation, la chambre d'agriculture du Morbihan a fait une proposition de prix 
d'un  montant  de  6 826,98  €  HT  (8 165,06  € TTC).  Cette  étude peut  faire  l'objet  de 
subvention au titre du dispositif 341 B du programme « Leader du pays de Lorient » par 
l'Union européenne à hauteur de 55%.

Plan de financement H.T. :

Montant de l'étude 6 826,98 €
Autofinancement (45%) 3 072,14 €

Fond LEADER (55%) 3 754,84 €

Total 6 826,98 €
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Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  des  commissions  «  finances,  ressources 
humaines, administration générale, intercommunalité et suivi des conseils de quartier » 
et  « développement  durable,  urbanisme,  environnement,  déplacements,  patrimoine  et 
solidarités », après en avoir délibéré et à l'unanimité,

➢ APPROUVE le plan de financement hors taxes présenté ci-dessus ;

➢ SOLLICITE  de  l'Union  européenne  une  aide  du  programme  LEADER  pour  le 
financement de l'étude diagnostic agricole à hauteur de 55 % du montant de l'étude ;

➢ DONNE tous pouvoirs au maire ou à l'adjoint délégué pour accomplir les différentes 
formalités.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Le maire,

Loïc LE MEUR
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